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NOTE 

Objet: - Résultat du vote  

- RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL modifiant 
le règlement (UE) n° 1303/2013 en ce qui concerne des ressources 
supplémentaires et des modalités d'application afin de fournir un soutien 
pour favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée 
par la pandémie de COVID-19 et de ses conséquences sociales et pour 
préparer une reprise écologique, numérique et résiliente de l'économie 
(REACT-EU) 

= Adoption de l'acte législatif 

= Résultat de la procédure écrite clôturée le 22 décembre 2020 
 

 

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus figure à l'annexe 1 de la présente note. 

Document de référence: 

 

PE-CONS 58/20 

date d'adoption par le Coreper de la décision de recourir à la procédure écrite: 

18.12.2020 

Les déclarations et/ou explications de vote figurent à l'annexe 2 de la présente note. 
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ANNEXE 1 

______________________
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ANNEXE 1 COMM.2.C  FR 
 

ANNEXE 2 

Déclaration de la Pologne 

L'égalité entre les femmes et les hommes est consacrée en tant que droit fondamental dans les 

traités de l'Union européenne. La Pologne garantit l'égalité entre les femmes et les hommes dans le 

cadre du système juridique national polonais, conformément aux instruments internationaux 

contraignants en matière de droits de l'homme et dans le cadre des valeurs et principes 

fondamentaux de l'Union européenne. Pour ces raisons, la Pologne interprétera la notion de 

"gender" figurant dans les expressions utilisées dans la version anglaise dans le sens de l'égalité 

entre les hommes et les femmes, conformément à l'article 8 du TFUE. 

En outre, en ce qui concerne le considérant 7, la Pologne est d'avis que le recours au mécanisme de 

conditionnalité aux fins de la protection du budget de l'Union ne saurait conduire à contourner les 

traités, en particulier la procédure établie à l'article 7 du TUE, ni interférer avec la compétence du 

Conseil européen de déclarer à l'unanimité que l'état de droit a été violé. 

 

Déclaration de la Commission 

Déclaration relative au considérant 6 

La Commission regrette que le Parlement européen et le Conseil aient convenu que les objectifs de 

dépenses liés au climat soient énoncés dans un considérant au lieu d'établir des objectifs légalement 

contraignants dans un article. La Commission considère que cela ne lui fournit pas les moyens 

juridiques appropriés pour veiller efficacement à ce que la contribution des ressources REACT-UE 

atteigne le niveau convenu aux fins de l'objectif de contribution climatique global fixé 

conjointement pour le cadre financier pluriannuel et Next Generation EU, conformément au 

point 15 de l'accord interinstitutionnel. 
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